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REVUE DES ARMES SPECIALES
Supplement mensuel de la REVUE MILITAIRE SUISSE, n° 9 (1871).

METZ.
(Journal d'un officier suisse apres la capitulation.)

(Suite.)

Derniörement, un jeune ingenieur de Metz s'esl rendu ä Bitche, sa ville natale.
En se donnant pour ötre des environs, il a jiu traverser les postes prussiens.
Ceux-ci ne formenl pas, du reste, un investissemenl strict. Les Allemands ayant,
par le bombardement, ä moitie detruit la ville, sans obienir de rösultat, se sont
decourages, la sachant pourvue de vivres pour cinq mois, et ont pris le parti de
laisser entrer les denrees du dehors et circuler les habitants du pays.

A propos de bombardement, on m'a donnö un detail qui a son interöt. Tres-
habituellement les obus prussiens, destinös ä agir conlre les places, renferment,
outre la poudre, des malieresincendiaires et fusantes, la röche ä feu, par exemple.
Les obus frangais n'en renferment ordinairement pas, cela explique les resultats
desastreux des bombardemenls de cette guerre, bien pires que ceux du bombardement

conleste d'Odessa, du bombardement de six ou huit mois de Sebaslopol, des
bombardemenls marilimes de la Baltique et generalement de tous les bombarde-
nients d'autrefois. J'ai pu juger moi-möuie de l'inanite de ce que les Allemands
appellenl le bombardement de Saarbrück. Dire bombardement lout court, c'esl
donner occasion de prendre le change sur la gravitö du mal produit; prötexter
d'un bombardement ordinaire pour en executer un autre comme reprösailles
avec provocation d'incendie, par les moyens perfeclionnes que l'on possede aujourd'hui,

c'esl na'ivelö ou impudence
30 novembre. — J'ai etö dans la sociele de quelques amis visiter le chäteau de

Mercy-le-Haut. Nous etions conduits par le proprietaire en personne. Ce chäteau
avec ses fermes et ses bäliments ruraux constitue une commune ä part. Sa position

dominante est imporlanle au point de vue militaire. Avant le blocus, un
corps d'armee y avail son quarlier-general. Le proprietaire y est venu proposer au
general, commandant le corps, des öclaireurs forestiers de bonne volonte, pour
battre les bois environnants. II a ete fort bien regu, mais il n'a pas reussi ä faire
agröer, ni möme öcouler sa proposition, quelqu'appuyee qu'elle füt par des
officiers superieurs. Leur qualitö de civils rendait les Services de tels hommes indi-
gnes de l'armöe. Le general pröfera envoyer une reconnaissance de cuirassiers,
qui fil beaucoup de bruit et ne vit rien. De sorte que les Frangais furent surpris
le jour suivanl.

C'est aussi au chäteau de Mercy que l'empereur fit une de ses dernieres excur-
sions hors de Metz, avant de parlir pour Verdun. Fumanl en silence sa mölaneo-
lique cigarelte dans une voiture decouverle, il devanga le proprielaire dans cette
belle avenue de grands arbres qui orne l'horizon de tout le pays et a heureusement

echappö au desastre. Arrive au chäteau, il se borna ä s'y renseigner d'un
des chefs de l'armee; puis il tourna bride et renlra ä Metz.

Au dire de tous les gens compötenls, l'armöe frangaise, apres avoir röoccupö
une aussi belle posilion, aurait du la conserver avec soin. C'esl domine par le
sentiment de sa valeur que, sur l'ordre de l'abandonner de nouveau, un colonel frangais

peu dispose aux menagements, a donnö l'ordre de meltre le feu au chäteau.
Cet ordre n'a ötö que trop bien exöcutö. II ne subsisle plus que irois fagades. La
quatriöme est tombee toul d'une piece. L'inlörieur est un amasde ruines. La cage
de l'escalier forme un massif carrö de magonnerie surmonte d'une haute chemi-



nöe. De loin, le chäleau en ruines, arrase ä la hauteur de la corniche et süf->

monte de ce massif et de cette cheminee, fail l'illusion d'un piedestal immense,

supportant une staluc gigantesque. II m'a fait penser au mausolee d'Adrien.
Les grands arbres du parc ont relalivement peu sondert. La longue avenue est

presqu'intacte. La serre est dans le möme cas Le jardin n'est pas delruit, mais

il est bien malade; les granges et les etables qui venaienl d'ötre reparees el ame-
lioröes, sonl en revanche complelement aneanlies. Quelques maisons rustiques
sont en partie conservöes et une seule entierement epargnee. Les tenanciers sont
provisoirement emmenagös dans des baraques de bois, blollies dans les angles les

plus intacts des magonneries. Nous y avons trouve de pauvres femmes malades
el alitees. C'est ici qu'il y a lieu de dire un mot en faveur de ce trait du caractöre

frangais qu'on laxe trop söveremenl de legerete D'une part, apres vingt ans
de söparalion, je n'ai jamais retrouvö un cceur d'ami plus inlact, plus fidöle et
plus dispose ä rendre service, que Ie cceur d'un frangais, et d'autre part, cette
elasticitö, dont on lui fait un crime, le rend dur ä lui-möme dans les moments
difficiles, el peu dispose ä ces lamentalions prolongees, dont nous autres, peuples
serieux, nous sommes susceplibles. J'ai öle trös-frappe sous ce rapport de la
maniöre d'ötre du proprielaire et des tenanciers du chäteau de Mercy.

Les environs portent la irace des lutles donl ce point a öte le thöätre et des

installations successives des Frangais et des Prussiens. On y voit des tranchees
frangaises de tirailleurs recomblees, auxquelles ont suceöde des Iranchees
prussiennes d'un autre tracö. A droite est la vallöe de Peltre. A gauche, dans le fond
du vallon, Ars-Laquenexy. Au-delä, et s'avanganl assez pres aussi sur la gauche,
des bois qui fourmillaient d'Allemands pendant le blocus.

Le village de Peltre a ötö brüle par les Prussiens sur place au pötrole, par
ordre superieur, apres le commencement des sorties de Bazaine, et cela pour em-
pöcher les approvisionnements qu'il renfermait de servir de but aux expeditions
des Frangais. II y avait lä de ces röcolles que les soins de l'autorite militaire
auraient du metlre depuis longtemps en lieu sör. Quelques maisons ont öchappö ä

l'incendie et sont encore habilees. Lebätimenl des soeurs de la Providence, ancien
chäleau agrandi d'une belle chapelle et de plusieurs corps de logis, est entierement

brüle, sauf les murs, qui sont en meiileur ötat que ceux de Mercy. A l'autre

bout du village, le chäleau de Crepy, recemment restaure et d'un bei aspect,
est aussi delruit par le feu II n'en reste que des magonneries, encore imposantes.

1er decembre. — J'ai pu voir hier la copie d'une pelition, presenlee vers la fin
de seplembre, au nom de quelques milliers de Messins ä leur maire, et par lui au
marechal Bazaine, pour manifester et meme motiver un vif dösir de sortir de

l'inertie. Cetle pötition a pu deeider le quarlier-general ä faire operer par l'armöe
ces quelques sorties peu sörieuses du commencement d'oetobre. 11 n'est, en effet,

que trop cerlain que leur seul bat a etö de donner salisfaclion ä l'opinion. Et cependant

il y avait mieux que cela ä faire. J'ai entendu un officier superieur ires-
competent, exprimer l'avis que l'armöe, loin de ceder ä la necessite en se tenant
enfermöe derriere les forts, elait capable de se maintenir en avant, d'occupei
plusieurs poinls slratögiques, comme les chäleaux de Mercy-Ie-Haut el de

Ladonchamps, de refouler el d'amincir la ligne d'in'eslissemenl. Dans ce sysleme,
moins propre ä permettre ä la place de donner son maximum de resistance, mais
aussi moins chanceux pour la conservalion de l'armee, qu'une retraite des dix mille
en pays oecupe par l'ennemi, on aurait assure ä celle-ci un aecroissement de

subsislances, aux malades et blesses des ambulances plus disseminees et plus salubres.
Le chäteau de Ladonchamps est la seule des positions enlevees par les Frangais
en octobre, qu'ils aienl cru devoir conserver. Ce qu'ils firent de ce cöle, ils auraient
du le faire de tous les autres.

Vu l'intöröt trös-vif qui s'altache ä ce chäteau par son architeclure, par sa force
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militaire, par sa posilion et par la maniere remarquable dont il fait ressorlir la

valeur des troupiers frangais qui l'onl enleve, j'ai accepie avec enipressement
l'offre qui m'a öle faite hier, de m'y rendre avec quelques personnes.

Le chäteau est siluö Ires pres de la roule de Thionville, et j'ai passe jadis tres-
souvenl lout ä cötö; mais il est tellemenl noyö dans les arbres, qu'en ötö on peut
parfaitement ne pas soupgonner sa presence et passer sans le voir. Aussi n'en
avais-je qu'un va^ue souvenir. II apparlient ä la famille Lefebure, qui, comme le
dömonlrent les lombes de la chapelle, a fourni ä l'armöe frangaise de nombreux
officiers superieurs dans l'arme de l'ariillerie C'est un vrai chäteau feodal. Ilse
compose d'un donjon central rögulier ä quatre tourelles, autour duquel, sur trois
faces, ont ötö adosses des corps de logis plus modernes et moins eleves, ornös de

tours aux quatre eoins. Un premier fossö baigne le pied des murs de ces trois faces

et enserre une cour intörieure qui du pied du donjon s'allonge vers le nord. Un
deuxieme fossö se trouve söpare du premier ä l'est, cötö de la route de Thionville,

par un parapet boisö; au sud par une terrasse ölevöe, qui s'ouvre pour faire
place ä l'entröe principale; ä l'ouest par la cour des coramuns, et enfin par un
bois öpais du cötö du nord.

Apres avoir traverse sur un pont le fossö extörieur, en magonnerie sur la face
du midi, et depasse le massif eleve de la terrasse, on se trouve dans la cour des

communs. On longe le fossö intörieur qui la söpare de la fagade occidentale du
chäteau, puis tournant ä droite on passe ce fossö sur un second pont. On se trouve
alors dans la cour intörieure et par un nouvel a droite devant le grand perron.
De ce cötö, l'absence des bäliments adossös au donjon conslilue un rentrant dans
le massif du chäteau et laisse voir celui-lä ä döcouvert jusqu'ä la base.

De toutes parts se montrent des empreinles de projectiles. Les tourelles qui
couronnent le donjon ont encore leur toilure, mais leurs murs sont perces ä jour, et
la soliditö de l'une d'elles est bien comprnmise. Nous monlons un escalier monumental

et pönetrons tlans les appartements, dont les meubles onl öle retirös aussitöt

apres la reprise du chäteau par les Francais. On peut dire que dans chaque
salle un obus est venu faire explosion. Ici, il est entre par une fenötre, a ricochö
sur un mur, et, en tombant sur le plancher, a eclalö de maniere ä ouvrir un large
jour sur le rez-de-chaussöe; des eclats ont couvert les murs, brise les volets et les
croisöes. Lä un autre projectile est venu couper le jambage en pierre de taille de
la fenetre; au choc il a fait explosion et les eclats ont brise une glace, faitdispa-
raitre un lambris, crevö le plafond, mutile un busle, marquele les parois, et, par
caprice, eompletement öpargne une seconde glace de belle dimension.

Nulle part Ie feu ne parait avoir pris dans le chäleau. Dans les communs, une
petite maison a öle incendiöe. Les arbres qui couvrent les talus du fossö exterieur
portent de nombreuses traces du passage des obus. Plusieurs sont coupös. Les
cheminements en tranchöe qui raitachent cetle forte redoute privee ä des positions

plus rapprochees de Metz, montrent que jusqu'ä la fin eile est reslee en la
possession des Frangais.

Mais la solide disposition des elements d'un ouvrage fortifiö ne suffit pas ä sa

valeur, il faut considerer la disposition topographique des environs. Tandis que la
vallöe de la Moselle en s'ouvrant au sud de Metz, y favorise un investissement
circulaire, sa forme constamment ölargie du cöte du nord, et la posilion du point
de passage d'Argancy, protege par un coude de la riviere, ont naturellement conduit

les Allemands ä eloigner l'investissement dans cette direction. Ladonchamps
commande la plaine qui, sans ce poste avance aurait appartenu ä l'ennemi. Sa

possession par les Frangais leur assurait l'usage de la grande route, du chemin de
fer el de la riviere, mais dans une certaine etendue et dans une certaine
mesure seulement; car ä droite les positions prussiennes se rapprochent de la Moselle
et ä gauche on apeigoit ä longue portöe, el sur les conlreforts des hauts plateaux,
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les excellents emplacemenls de Norroy, Feves, Semecourl, occupes par les lignes
d'investissement. Je connais particulierement ce pays-lä, ayant dfi passer huit
jours ä en faire ie lever, ii y a une vingtaine d'annees.

En avant et sur la grande route apparait le village de St-Remy, eompletement
incendiö. G. S. (A suivre.)

—»>*;i>«—

SUR LA PROCEDURE MILITAIRE.

Le Departement militaire vaudois a adresse ä MM. les chefs de corps, commandants

d'arrondissement, commandant de la gendarmerie, commandants de

bataillon, capitaines de compagnie de loules armes el instrueteurs d'infanterie la
circulaire suivante qui a du ötre rappelee recemment:

Lausanne, le 11 octobre 1870.

Messieurs,

L'experience ayant demontre que l'instruction des delits militaires au service
cantonal n'ötait pas toujours dirigee avec la rögularitö desirable, nous croyons
devoir rappeler ä volre attention les disposilions expresses de la loi.

La loi vaudoise sur la justice pönale militaire du 10 fevrier 1854 statue ä son
art. 1er que les troupes au service cantonal sont soumises au regime pönal decrete

par la loi federale, soit code pönal militaire pour les troupes de la Confederalion
du 27 aoüt 1851. Les art. 1 ä 165 de ce code prövoienl les delits du ressort des
tribunaux militaires et deteiminent les peines qui leur sonl applicables. L'art. 166
enumere les divers actes qui peuvent ölre au besoin consideres comme simples
fautes de diseipline.

C'est aux chefs militaires qu'il apparlient souvent de deeider si tel acte röprö-
hensible doit ötre dolore aux tribunaux ou retenu dans la compötence discipli-
naire. Toutefois, ce droit d'appröciation ne peut pas s'exercer au-delä des limites
fixöes par la loi, ei, lorsuur les caracleres conslilutifs d'un delit sont palenls, il
faut que la justice pönale suive son cours regulier.

Nous vous rappelons, entr'autres, que des l'instant oü un acte rentre clairement

sous l'application d'un des ait. 1 ä 165 du code pröcite, la poursuite n'en
peut elre interrompue par aucune transaction entre la parlie lesee et le delinquant
(Code pönal fedöral, art. 298), saufen ce qui concerne les atleintes ä l'honneur
(Tode pönal federal, art 162 el 165) II va sans dire que, dans ce cas special, le
retrait d'une plainle, quoique mettant ä neanl la poursuite pönale (Code pönal
föderal, art. 299), n'entrave nullement l'action diseiplinaire.

Nous vous ferons aussi observer que la loi statue expressemenl « qu'en cas de

« rixes ou de querelles des militaires enlre eux ou avec des bourgeois, » la cause
doit forcement sortir de la compötence diseiplinaire lorsqu'il a ötö fait usage d'armes

ou de quelque autre Instrument. (Code pönal federal, art. 113, 166, § 7.)
Les tribunaux militaires ont seuls la mission de prononceren pareille circonstance.

II en est de möme du delit de desertion lorsqu'il a lieu dans Tun des cas prevus
aux paragraphes a el b de l'art. 96 du Code pönal federal, et ä l'art. 15 de la loi
vaudoise du 10 fevrier 1854.

Dans une foule d'aulres cas, tous önumöres ä l'art. 166 du Code pönal federal
oü l'on a la faculte, suivant les circonstances, d'agir diseiplinairement ou d'ins-
truired'office, le Departement nepeut que s'en remettre au tacl des officiers
commandants de troupes; ces derniers cependant feront bien d'en reförer ä lui lorsque
le cas est grave et qu'il y aurait indöcision sur la marche ä suivre.

Chaque fois qu'il y a lieu de poursuivre sur plainle ou d'office un delit militaire

commis au service cantonal, l'ordre doit en ötre donnö : (Loi du 10 fövrier
1854, art. 46.)
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